
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            

   Angoulême, le 3 mai 2013 

 

Compte - rendu d'audience  

03 mai 2013 avec Monsieur T.DREYER D.D.S.P Adjoint de la Charente. 

 
Le vendredi 03 mai 2013 à 14h00 une délégation de la Fédération Professionnelle 
Indépendante de la Police (F.P.I.P) composée de Mrs le Secrétaire Zonal sud 
ouest PORTES David, du Secrétaire Régional Midi Pyrénées adjoint à la zone 
GAILHARD Didier, des Secrétaires départementaux de La Charente MAURIN 
Frédéric et RIGAL Patrick, a été reçue par Mr le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique Adjoint de la Charente. 
 
Au cours de cet entretien nous avons pu lui présenter le nouveau bureau 
départemental FPIP récemment mis en place et traiter des différents problèmes 
rencontrés par nos collègues ces derniers jours : 
 
SUJET N°1 CHEF DE POSTE/PLAINTES 
QUESTION  FPIP: Mr le Directeur, nos différents collègues exerçant la mission de 
chef de poste éprouvent de grandes difficultés à se retrouver à travailler seul au poste 
pendant que leurs adjoints exercent quant à eux une mission d'accueil. Ne 
conviendrait-il pas que la mission d’accueil ne revienne à du personnel administratif 
surtout quand on fait état de toutes les missions que doit remplir le chef de poste à 
savoir surveillance des GAV - IPM (notamment pour ces derniers assurer une 
surveillance tous les quarts d'heure) - contrôle des mouvements d'armes et enfin les 
PLAINTES? Ces collègues sont au bord du Burn-Out et certains d'entre eux ne 
veulent même plus exercer cette fonction. Alors que Faire ? 
 
REPONSE DE MR DDSP Adjoint : Nous avons bien conscience des problèmes 
rencontrés par les chefs de poste et notamment dans la prise de plaintes. Nous 
sommes à l'étude d'une création de poste d'accueil au sein du personnel administratif. 
Quant à la prise de plaintes nous attendons le compte- rendu de l'audit IGPN pour 
peut- être envisager  une réorganisation de ce service. 
 
Nous faisons également remarquer à Mr le D.D.S.P Adjoint qu'en termes de mission 
d'accueil et de la prise en charge des victimes le service laissait plus ou moins à 
désirer notamment sur le fait que les chefs de postes n'ont pas d'autre alternative que 
de prendre des  plaintes ou des mains courantes à des personnes contraintes d'être 
debout, d'obstruer le passage vers l'armurerie sans compter tous les risques que cela 
peut engendrer, et enfin l'écoute radio. 
 
 

 
Fédération Professionnelle Indépendante de la Police 

SGAP SUD-OUEST - REGION POITOU CHARENTES 

 PORTES David, Secrétaire de Zone Sud Ouest                     06.62.23.36.44 
 GAILHARD Didier, Secrétaire de Zone Adjoint                      06.08.43.96.74 
 MAURIN Frédéric Secrétaire Départemental de la Charente 07.61.85.11.56 

 RIGAL Patrice Secrétaire Départemental Adjoint 16          06.74.98.15.05  



Mr le D.D.S.P Adjoint nous informe que les travaux de réhabilitation concernant le 
poste devraient normalement commencer fin mai. 
 
SUJET N ° 2 : L'INSECURITE DU SOUS SOL /GAV 
QUESTION FPIP : Mr le Directeur nous avons pu constater qu'un problème de 
sécurité (risques d'évasion) subsiste au niveau du sous- sol porte Vestiaires- Garage. 
Ne pourrait-on pas envisager l’adaptation du même système récemment installé au  
poste (digicode) dont le coût ne devrait pas être très onéreux ? 
 
REPONSE DDSP Adjoint : J’en prends note et nous allons voir ce que nous pouvons 
faire pour cet accès. 
 
SUJET N°3 : LA RESTRICTION DE CONGES. 
QUESTION FPIP : Mr le Directeur nous avons pu constater  récemment que des 
restrictions de congés nous sont imposées et notamment pour les effectifs UOP-UAAJ  
et ce pour les jours à venir (cérémonies, manifestations culturelles Musiques Métisses, 
fêtes de la musique, reconstitutions, assises etc....). Quand  ces effectifs pourront –ils 
récupérer des efforts fournis, même les weekends end ?  
Nous alertons Monsieur le Directeur sur la période estivale à venir pour éviter que trop 
de rappels ne se réitèrent si les mouvements sociaux venaient à se durcir.  
 
REPONSE DDSP Adjoint : Vous trouvez que ces derniers temps il y a autant de 
restrictions ? 
 
REPONSE FPIP : Oui pour en témoigner, il suffit de regarder le tableau de l'UOP 
UAAJ. 
 
Monsieur le DDSP Adjoint prend note de cette dernière revendication. 
 
D'autres sujets plus personnels ont été évoqués au cours de cet entretien. 
 

Nous remercions Mr le DDSP Adjoint pour son accueil et son écoute.  
  
                                                                                      Le bureau Départemental de la Charente. 
 

F.P.I.P  

CHARENTE 

UN SYNDICAT  
A VOTRE ECOUTE 
REJOIGNEZ NOUS......... 

 
 
 
 
 

EUROCOP regroupe 27 pays Européens, 36 syndicats de Policiers. 
EUROCOP représente 500.000 policiers et siège dans les instances Européennes 


